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INTRODUCTION

0

La Loi sur les subventions au développement régional et la Loi

sur le ministère de l'Expansion économique régionale prévoient divers sti-

mulants à l'appui de l'implantation, la modernisation ou l'agrandissement

d'entreprises de fabrication et autres genres d'établissements. Ces stimu-

lants, offerts sous forme de subventions ou de garanties de prêts, sont un

moyen d'accroître ou de conserver les occasions d'enploi dans les régions

et les zones que le gouverneur en conseil a désignées pour y favoriser

l'expansion économique et le relèvement social à l'aide de mesures spécia-

les.

On peut obtenir des exemplaires des statuts et rreglerrents perti-

nents, de mê.me que diverses brochures traitant des mécanismes administratifs

qui régissent l'octroi de subventions et de garanties de prêts en s'adres-

sant â la Division de l'inforrnation du ministère de l'Expansion économique

régionale.

Le présent rapport rrensuel, disponible au public, offre au Par-

lement les plus rzcents renseignements touchant l'application du programme

d'aide au développement régional. Il renferme un résumé des données statis-

tiques touchant les n-esures administratives prises depuis la mise en vigueur

du progranmœ jusqu'à la fin du mois en cause, accompagné d'une revue des

éléments essentiels se rapportant â chacune des offres d'aide acceptées au

cours du même mois.
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Les stimulants â l'industrie sont offerts dans de vastes régions

ainsi que dans des zones spéciales désignées par le gouvernement fédéral, â

la suite de consultations avec les administrations provinciales.

Les régions désignées englobent de vastes secteurs du pays. Les

zones spéciales constituent des centres névralgiques de développement éven-

tuel plus restreints.

En vertu des règlements qui s'appliquent â la plupart des de-

mandes reçues avant le premier avril 1974, le montant d'une subvention peut

varier â l'intérieur des limites réglementaires pour satisfaire aux exigen-

ces d'un projet particulier. En vertu du programme révisé, entré en vigueur

â cette date, des formules types seront utilisées pour calculer le montant

de la subvention, et ce, pour la plupart des projets. Pour un nouvel éta-

blissement ou pour un agrandissement en vue de perœttre la fabrication d'un

nouveau produit, le calcul de la subvention est basé sur le coût d'immobili--

sation approuvé, plus les salaires et traitements approuvés en rapport avec

les emplois créés. Pour la modernisation ou l'agrandissement d'un établis-

serrent, n'incluant pas la production d'un nouveau produit, le calcul est

basé uniquement sur le coût d'inwbilisation approuvé.

Les projets de grande envergure, selon leurs besoins et leur

impact sur l'économie de la région, peuvent bénéficier d'une gamme plus

variée de stimulants dont certains sont obligatoirement ou conditionnelle-

ment remboursables.

Le montant maximal. d' une subvention, en vertu du prograrrnrr-,

0 avant et après la révision, est de 20 p. 100 du coût d'immobilisation
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approuvé pour une modernisation ou un agrandissement et 25 p. 100 du coÛt

d'immobilisation approuvé, plus $5,000 par emploi direct créé pour une

nouvelle usine ou pour l'agrandissement d'une usine pour fabriquer un

nouveau produit.

En plus de ces montants maximaux mentionnés, la Loi sur les

stimulants au développement régional stipule que les subventions ne devront

pas dépasser $30,000 par emploi direct créé ou la moitié du capital investi

dans l'entreprise.

Dans le cas des stimulants â l'industrie offerts en vertu des

dispositions touchant les "zones spéciales" de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, on n'a pas fixé de montants maximaux.

Toutefois, en pratique, les normes prévues dans la Loi sur les subventions

au développement régional sont généralement appliquées lorsque cette mesure

administrative est jugée appropriée.

Les garanties de prêts, dont le but est d'atténuer les diffi-

cultés qu'éprouvent les investisseurs â obtenir des fonds sous forme de

prêts pour effectuer des placements dans les régions à faible croissance,

ne peuvent dépasser 90 p. 100 du montant global avancé par un prêteur plus

les intérêts, ou 72 p. 100 du coût d'immobilisation total.

Bien que les pratiques administratives différent quelque peu

selon que l'aide financière est octroyée en vertu de la Loi sur les subven-

tions au développement rregional ou de la Loi sur le ministère de l'Expan-

sion économique régionale, la terminologie utilisée dans le présent rapport

est la même dans les deux cas. C'est ainsi qu'aux termes de la Loi sur les
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subventions au développement régional, des lettres sont utilisées pour

offrir l'aide financière alors qu'en vertu de la Loi sur le ministère de

l'Expansion économique régionale, des projets d'ententes servent â la rrâe

fin. Pour simplifier le rapport, la même expression, soit "offres faites",

sert â décrire les deux moyens. La dernière section du rapport, intitulée

"Définitions", traite en outre de plusieurs autres points techniques d'une

certaine importance.

En conclusion, il convient de noter que les demandes d'aide et

les documents â l'appui renferment un grand nombre de renseignements qui,

du point de vue corrurercial, doivent demeurer confidentiels. En raison de

la ligne de conduite adoptée en ce sens par le Ministère, ce dernier ne

peut dévoiler certaines données. Pour la même raison, le Ministère ne

rapporte pas la réception d'une demande quelconque avant et â moins qu'elle

ne résulte en une offre d'aide acceptée. Cette ligne de conduite est con-

forne aux buts et objectifs du progranre qui est de favoriser les investis-

sements de capitaux dans les régions désignées et les zones spéciales du

Canada.

0
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PARTIE I - RÉSUME DES DONNÉES STATISTIQUES

Dans la présente partie du rapport, on trouve deux tableaux de

données statistiques sur différents aspects du progranne d'aide au dévelop-

pement rregional.

Le premier tableau, qui se rapporte aux subventions, établit le

dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de mai 1975.

Le tableau indique entre autres:

(1) qu'au cours du mois de niai, 73 demandes ont été reçues et

52 offres ont été faites;

(2) que parmi les 10,486 demandes reçues depuis la mise en

vigueur du prograriune, 5,797 ont été rejetées ou retirées

et 4,350 ont donné lieu â des offres;

(3) qu'en soustrayant le nombre d'offres périmées, retirées

et refusées, le nombre net d'offres acceptées se chiffre

â 3,161;

(4) qu'en regard des obligations que représente le nombre net

d'offres acceptées (3,161), des versements partiels ont

été faits dans 1,747 cas et des versements définitifs

dans 600 cas.

0
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Les estimations faites au moment où les subventions ont été

offertes et les redressements apportés par suite de changements aux projets

en cause donnent les chiffres cumulatifs suivants, en ce qui a trait au

nombre net d'offres acceptées:

-- coûts d'imnbbilisation admissibles: $2,385.6 millions;

-- montant prévu de nouveaux emplois directs: 121,887;

-- montant global des subventions: $504.2 millions.

A ce jour, le montant total effectivement versé en subventions atteint

$258.3 millions.

Le deuxième tableau se rapporte aux garanties de prrets; il

établit le dossier des demandes reçues et des offres faites â la fin de

mai 1975.

7
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TABLEAU 1

DEMANDES DE SUBVENTIONS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - MAI 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois en cours â ce jour

0

DEMANDES

Demandes reçues 73 186 10,486
Demandes retirées 36 65 3,360
Demandes rejetées 25 38 2,437
Offres faites 52 101 4,350

OFFRES FAITES

Offres faites 52 101 4,350
Offres périmées 1 2 213
Offres déclinées 1 4 297
Offres acceptées 46 75 3,771

OFFRES ACCEPTÉES

Offrres acceptées 46 75 3,771
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 7 21 610
Nombre- net d'offres acceptées 39 54 3,161

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d'offres acceptées 39 54 3,161
Aucun versement effectué - - 814
Versement partiel effectué 41 120 1,747
Dernier versement effectué 30 110 600

0
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TABLEAU 2

DEMANDES DE GARANTIES DE PRÊTS

DOSSIER DES DEMANDES ET DES OFFRES - MAI 1975

Année Depuis la mise
financière en vigueur

Mois eh cours â ce Jour

0

DEMANDES

Demandes reçues 4 5 285
Demandes retirées - - 138
Demandes rejetées 1 3 80
Offres faites - 2 51

OFFRES FAITES

Offres faites
Offre périmées
Offres déclinées
Offres acceptées

2 51
6
2

39

OFFRES ACCEPTÉES

Offres acceptées -
Offres acceptées, déclinées

ou retirées 1
Nombre net d'offres acceptées -

NOMBRE NET D'OFFRES ACCEPTÉES

Nombre net d' offres acceptées
Garanties en vigueur

1

39

12
27

27
19
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PARTIE II - REVUE MENSUELLE DES SUBVENTIONS

La deuxième partie se compose du tableau 3. Il s'agit d'une

liste, par ordre alphabétique, de toutes les offres faites au cours du

mois de mai:

(1) offres acceptées;

(2) offres acceptées et ultérieurement révisées;

(3) offres acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement rrevisées, déclinées ou retirées sont indiqués

entre parenthéses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

On a utilisé des abréviations pour donner les détails touchant

le "genre de projet". Dans la partie IV du présent rapport, les abrévia-

tions utilisées ici sont expliquées en détail.

N.U. - Nouvelle usine

A.N.P. - Agrandissement en vue d'un nouveau produit

A - Agrandissement

M - Modernisation

N.E.C. - Nouvel établissenrant commercial

9
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L'astérisque M dans la colonne "montant approximatif de la

subvention" indique que le maximum statutaire ou administratif, qui s'ap-

plique â la formule standard, limite le montant de la subvention offerte

et acceptée.

La croix (t) dans la colonne "montant approximatif de la sub-

vention" indique que la subvention est remboursable. La définition de

"remboursable" figure â la partie IV sous le titre "Subventions au déve-

loppement".

41
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TABLEAU 3

O=S ACCEPTÉES

Compagnie

1. A. Lafleur Ltée

2. AIAZ of Canada Jewellery
Manufact-urers Ltd.

3. Association des Pêcheurs
de Carleton

4. Auclair 8 Martineau Inc.

5. Bandag Ratreaders
(New Glasgow) Limited

6. Basar Heating & Air
Conditioning Ltd.,
Brookside Holdings Ltd.

SUBVENTIONS

RIINSEIGNEMENTS SUR LES OFFRES ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES O=S ACCEPTÉES

ET ULTÉRIE[JFEMENT RÉVISÉES DÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE MOIS DE MAI 1975

fiinpZacement

Québec,
Qué.

Produit ou
transformation

Produits de
charcuterie

Genre Coût Nombre prévu
de acbnissibZe de nouveaux

projet prévu empiois directs

A $ 125,000 3

Offre
faite

20%

Montant
approximatif

de Za subvention

Regina,
Sask.

Carleton-sur-Mer,
Qué.

Saint-Émile,
Qué.

New Glasgow,
N.-É.

Winnipeg,
Man.

Bijoux
précieux

N.U. $ 220,000 38

Transformation A $ 27,000 5
de l'éperlan

Pantoufles N.U. $ 225,000 83
et mocassins

Rechapage
de pneus

Tôlerie

N.U. $ 145,000 7

N.U. $ 101,500 5

$ 25,000

25% $ 119,298
plus 15% de la
masse salariale
établie â $428,652

20%

25%

25%
plus 30% de la
masse salariale
établie â $62,500

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $90,250

$ 38,913

^
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie

7. Béton Provincial Ltée

8. Ca1ko Mills Ltd.

9. Capar 6 Capar

10. Carrier & Goulet Inc.

11. Cimenterie Beaudoin Inc.

Emplacement
Produit ou

transformation

Genre
de

projet

N.U.Matane, Tuyaux de
Qué. béton

Rivière-du-Loup, Fil en
Qué. polypropylène

type monofila-
ment, utilisé
pour les sangles
de chaises

Gimli,
Man.

Peinture

Québec,
Qué.

A.N.P.

N.U.

Charcuterie N.U.

Pont-Rouge, Blocs et tuyaux N.U.
Qué. de ciment

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

$1,410,000 24

$ 191,000 9

$ 76,247 5

$ 150,000 14

$ 60,000 9

Offre montant
faite approximatif

de Za subvention

25% $ 390,750
plus 15% de la
masse salariale
établie â $255,000

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $61,675

$ 57,001

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $39,300

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $90,500

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $37,000

$ 24,957

$ 51,075

$ 20,550

f--^
w



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaum

projet prévu emplois directs

0 .

Offre Montant
faite approximatif

de La subvention

12. Dominion Hat 8 Cap Co. Ltd. Teulcn, Casquettes
Man. et vestes

personnalisées

N.U. $ 373,000 27 25% $ 130,018.
plus 15% de la
masse salariale
établie â $245,119

13. Easteel Industries Limited Saint-Jean, Réservoirs A $ 48,500 3 20% $ 9,700

and Hall Metals Limited T.-N. métalliques,
broyeurs de
déchets et
tables de
machine-outil

14. Edmonds Bros. Enterprises Halifax, Articles N.U. $ 198,000 26 25% $ 150,975

Limited N.-1L ornementaux plus 30% de la

en béton masse salariale

15. General Bakeries Limited Dartmouth, Boulangerie-
N.-É. pâtisserie

16. Global Industries, Division Winnipeg, Pièces usinées
de J.L.F. Enterprises Ltd. Man.

17. Hermes Electronics Dartmouth, Outillage de
Limited N.-É. détection

acoustique et
électronique
en milieu marin
et matériel de
coriummication

établie â $338,250

M $ 492,500 - 20% $ 98,500

A $ 152,429 3 20% $ 30,485

N.U. $4,416,000 286 25% $1,676,000
plus $2,000
par emploi
admissible (286)

^
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OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

0

Offre Montant
faite approximatif

de Za subventia

18. Hub Meat Packers Ltd. Moncton, Traitement de A $ 336,840 20 20% $ 67,368
N.-B. la viande

fraîche et
congelée et
produits de
la viande

19. Huron Footwear (1968) Inc. Loretteville, Chaussures et A $ 123,000 10 20% $ 24,600
Qué. bottes pour

enfants,
adolescents
et dames

20. I.P.S. Engineering Thunder Bay, Réservoirs, A $ 59,000 7 20% $ 11,800
Limited Ont. tuyaux et

raccords en
fibre de verre

21. J. R. Gagné Inc. Matane, Armoires N.U. $ 79,000 11 25% $ 33,700
Qué. et meubles plus 15% de la

spéciaux masse salariale
établie â $93,000

22. Jacques Poulin Beauceville-Est, Rechapage A $ 71,000 10
Vulcanisation Ltge Qué. de pneus

20% $ 14,200

23. Jar-vis Clark North Bay, Équipement A $1,482,000 97 20% $ 296,400
Company Limi.ted Ont. mobile pour

l'exploitation
et l'excavation
minières
souterraines
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OFFRES ACCEPIÉES

Compagnie

24. Jean-Charles Tull

25. Laboratoire ThernHc
Canada Inc.

26. Les Ateliers Benoît
Allard Inc.

27. Lys Bâtisses d'Acier
Hercule Ltée

28. Les Croustilles
Yum Yum Inc.

29. Les Industries du Hockey
Canadien Inc.

EmpZacement

A71na,
Qué.

Produit ou
transformation

Tuyaux de
plastique
pour drainage

Victoriaville, Fabrication
Qué. de cosmétiques

et savon

ChicoutimiNord, Courroies
Qué. transporteuses

d'aiguillages
pour scieries

Sainte-Marie, Bâtiments
Qué. préfabriqués

avec struc-
ture d'acier
pour usage
industriel

Warwick, Croustilles
Qué.

Wickham, Appareils
Qué. à lancer des

rondelles

Genre
de

projet

N.U.

N.U.

N.U.

A.N.P.

N.U.

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu empZois directs

$ 325,000 14

$ 120,000 17

$ 127,000 10

$ 180,000 15

$1,117,000 10

$ 65,000 16

0

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

25% $ 106,150.
plus 15% de la
masse salariale
établie à $166,000

25% $ 43,620
plus 15% de la
masse salariale
établie à $90,800

25% $ 47,275
plus 15% de la
masse salariale
établie à $103,500

25% $ 62,100
plus 15% de la
masse salariale
établie à $114,000

20% $ 223,400

25% $ 28,625
plus 15% de la
masse salariale
établie à $82,500

rn
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OFFRES AcCEFIftS

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

30. Les Plastiques Bou-Chell Inc. Saint-Anselme,
Qué.

31. Lynn MacLeod Engineering
Supplies Limited

32. Moteurs Leroy-Somer, S.A.

33. M. Alfred W. Habicht

34. Precision Service 8
Engineering Ltd.

35. Prelco Ltée

36. Produits 4 Étoiles Inc.

Contenants
en plastique

Thetford Mines, Fonderie
Qué.

Granby,
Qué.

Fabrication
de moteurs
électriques

Saskatoon,
Sask.

Prince-Albert,
Sask.

Articles
publicitaires

Parties
composantes
pour le sciage
et la manuten-
tion du bois

Rivière-du-Loup, Trempe de
Qué. la vitre

Chicoutimi,
Qué.

Fabrication de
charcuterie et
de produits
alimentaires

Genre
de

projet

A.M.

N.U.

N.U.

N.U.

A.M.

Coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

$ 210,000 7

$2,813,200 45

$6,775,000 400

$ 82,625 8

$ 109,500 20

$ 45,000 3

$ 135,000 15

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

20%

15%

10%
plus $3,300
par emploi
admissible (397)

25%
plus 15% de la

$ 27,698

masse salariale
établie â $46,950

25% $ 68,319
plus 15% de la
masse salariale
établie â $272,966

20%

20%

$ 9,000

$ 27,000

F-^



OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie EmpZacement

37. Promecam Sisson-Tpl,mann Granby,
Qué.

38. Raymond Litho-offset Inc. Lanoraie,
Qué.

Produit ou
transformation

Presses
plieuses

Imprimerie

39. Rem Manufacturing Ltd. Swift Current, Machines et
Sask. outillage

aratoires

40. S. Huot Inc. Québec, Courroies
Qué. transporteuses

pour scieries

41. Sandilands Forest Sprague, Bois de
Products Limited Man. construction

et de sous-
produits

42. Saskatoba Homes Ltd. Benito, Éléments
Man. préfabriqués

pour la
construction
domiciliaire

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

N.U. $ 832,550 19

N.U. $ 113,042 20

A $ 31,850 2

A $ 280,000 15

N.U. $ 281,300 17

N.U. $ 183,900 13

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

25% $ 252,508
plus 15% de la
masse salariale
établie â $295,800

25% $ 53,910
plus 15% de la
masse salariale
établie â $171,000

20% $ 6,370

20% $ 56,000

25% $ 91,279
plus 15% de la
masse salariale
établie â $139,692

25% $ 59,790
plus 15% de la
masse salariale
établie â $92,100

N
Co
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O=S ACCEPTÉES

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

Offre Montant
faite approximatif

de La subvention

43. Scriptam Industries Winnipeg, Accessoires A.N.P. $ 43,000 9 25% $ 20,643
(Western) Ltd. Man. de chambres plus 15% de la

de bain en masse salariale
marbre établie â $65,950
synthétique

44. Super Chrome Trois-Rivières, Traitement A $ 70,000 1 20% $ 14,000
(Trois-Rivières) Inc. Qué. de surfaces

métalliques

45. Toiture Mauricienne Inc. Sainte-Marthe, Fermes M $ 39,000 - 20% $ 7,800
Qué. de

toit
en bois

46. Wilson's Ltd. Charlottetown, Tôlerie N.U. $ 54,124 4 25% $ 22,981
plus 30% de la
masse salariale
établie â $31,500



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES

Compagnie Emplacement
Produit ou

transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissible de nouveaux

projet prévu emplois directs

1. Circo Craft Co. Inc. Granby, Panneaux N.U. $ 184,000 45

(Nov. 1974) Qué. de circuits
intégrés

2. D. Walker Engineered Point Edward, Appareillage N.U. $ 452,725

Services Limited N.-É. de nettoyage
(Sept. 1974) pour grande

surface et
accessoires

3. Dent Lumber Limited Grand-Remous, Bois mou

(Déc. 1973) QU9•

4. J. N. Brochu Inc. Saint-Isidore, Moulées

(Déc. 1974) Qué. en cubes

N.U. $ 826,832

A.N.P. $ 354,000

5. Lorraine Industries Lac-Mégantic, Scierie N.U. $ 452,000

(Sept. 1973) Qué.

41

65

4

25

0

Offre Montant
faite approximatif

de la subvention

25% $ 93,250
plus 15% de la
masse salariale
établie â $315,000

25%
plus $3,000
par emploi
admissible (41)

$ 236,181

20%
plus $2,000
par euploi
admissible (36)

25%
plus 15% de la
masse salariale
établie â $30,750

15%
plus $2,500
par emploi
admissible (25)

$ 237,366

$ 93,113

$ 130,300

N



OFFRES ACCEPTÉES ET ULTERIEUIU= RÉVISÉES

Compagnie Emplacement Produit ou
transformation

Genre Coût Nombre prévu
de admissibZe de nouveaux

projet prévu emplois directs

6. National Underlay (1972) Ltd. Daveluyville, Sous-tapis en A.N.P.
(Déc. 1974) Qué. caoutchouc-

mousse et
produits
connexes

7. Venchem Limited Sha•^inigan,
(Mars 1974) Qué.

$ 523,000 36

ZYichloréthyléne N.U. $2,300,000 27

et
perchloréthyléne

Offre Montant
faite approximatif

de Za subvention

25%
plus $800
par emploi
admissible (35)

$ 158,750

15%
plus $3,000
par emploi
admissible (27)

$ 426,000
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OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEUREMENT DÉCLINÉES OU RETIRÉES

Compagnie EmpZacernent

1. Clifford Dixon Electric
Co. Ltd.

Sudbury,
Ont.

(Dzc. 1971)

2. Domicilex Inc.
(Habitat Saguenay Inc.)

(F4-v. 1975)

Jonquiére,
Qué.

3. George Dawe 6 Son Limited
(Aoflt ]:974)

1

4. Gilbert Basque et
Fils Ltée

(Mai 1974)

5. Standard Gas Engine Works
(Morden) Ltd.

(Mars 1972)

6. The Shield Development
Co. Ltd.

(Avril 1974)

7. Weldon's Concrete
Products Ltd.

(Oct. 1974)

Port de Grave,
T. -N.

Saint-Sauveur,
N.-B.

Morden,
Man.

Spragge,
Ont.

Saskatoon,
Sask.

Produit ou
transformation

Genre
de

projet

Coût Nombre prévu
admissibZe de nouveaux
prévu emplois directs

Offre
faite

Montant
approximatif

de Za subvention

N
N
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PARTIE III - REVUE MENSUELLE DES GARANTIES DE PRÊTS

La troisiéme partie se résume au tableau 4. Il s'agit d'une

liste alphabétique de toutes les offres de garanties de pre-ts qui furent:

(1) acceptées;

(2) acceptées et ultérieurement révisées;

(3) acceptées et ultérieurement déclinées ou retirées,

au cours du mois de mai.

Le mois et l'année du plus récent rapport touchant les offres

acceptées mais ultérieurement révisées, déclinées ou retirzes sont indiqués

entre parenthèses sous le nom de la société. Seules les données révisées

sont indiquées.

0



TABLEAU 4

GARANTIES DE PRÊTS

RENSEIGNEMMTS SUR LES GARANTIES DE PRÊTS ACCEPTÉES AINSI QUE SUR LES GARANTIES DE PRÊTS
ACCEPTÉES ET _ULTÉRIEUREMENT RÉVISÉES. DÉCLINÉES OU RETIRÉES DURANT LE MOIS DE MAI 1975

OFFRES ACCEPTÉES

Compagnie Ehrp Zacement Genre
d'industrie

coût Nombre prévu
admissible de nouveaux
prévu emplois directs

Montant
du prêt

Néant

OFFRES ACCEPTÉES ET ULTÉRIEURE= RÉVISÉES

Néant

OFFRES ACCEPTfES ET ULTÉRIEUREMENT DfCLINÉES OU RETIRÉES

Ideal Brass Winnipeg,
and Plating Man,
Company
(Sept. 1973)
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PARTIE IV - DEFINITIONS

TERMES UI'ILISÊS DANS LA PATTIE I

Demande - Il s'agit d'une soumission présentée, suivant les modalités

approuvées, par un requérant demandant une aide au développement. Chaque

demande est ordinairement restreinte â un projet sur un seul emplacement.

Toutefois, une demande peut être faite, soit â l'égard d'une modernisation,

d'un agrandissement, d'un agrandissement en vue d'un nouveau produit ou

d'un établissement entiérrement nouveau, soit â l'égard de certains de ces

éléments a.^unis. Dans le cas d'une demande se rapportant â une combinaison

de projets, le document est traité ordinairement co= une seule demande

tandis que chaque genre de projet est évalué séparément.

Reçue - Il s'agit d'une demande qui a été remise au Ministère.

La date de réception constitue la première date de contrôle et

sert de point de repère pour déterminer les conditions "d'enga-

gement antérieur" suivant la définition qu'en donnent la Loi et

le Règlement sur les subventions au développement régional.

Retirée - Drmande dont le requérant sollicite le retrait apr^às

sa rreception, avant ou pendant l'évaluation.

Reje-tée - Demande refusée, en vertu des dispositions des lois

qui régissent l'administration du progranmne, parce que le

0
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0 projet en question est jugé non admissible, qu'il serait mis

de l'avant sans l'attribution d'une aide financière ou qu'il

ne contribuerait pas notablenaant â l'expansion économique et

au relèvement social dans une région désignée ou une zone spé-

ciale.

Subvention au développement comprend: une subvention non reanboursable, une

subvention remboursable sous certaines réserves et conditions formelles,

une subvention remboursable â condition que le projet atteigne un certain

seuil de rentabilité ou encore d'autres objectifs spécifiés dans l'offre

et acceptés par le requérant. Quand il s'agit de subventions remboursables,

on se réfère souvent â ces deux derniers types de subventions au développe-

ment.

Offre faite - Lorsqu'une demande a été évaluée et que le montant estimatif

de la subvention ou de la garantie de prêt nécessaire pour assurer la mise

en exploitation commerciale du projet a été établi, le requérant reçoit une

offre de subvention, sous réserve de conditions précises. Pour les besoins

du rapport et de la gestion, la date de l'offre constitue la deuxième date

de contrôle.

Périmée - Lorsque le requérant, ayant reçu une offre, ne re-

tourne pas de document officiel d'acceptation dans les quatre-

vingt-dix jours suivants, celle-ci devient périmée et le requé-

rant en est averti.

0

Retirée - Situation où une offre est annulée avant son accepta-

tion, sur la foi de nouvelles données qui justifient ce rappel.
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0 Déclinée - Situation où le requérant refuse officiellement une

offre de subvention.

0

Offre acceptée - Une offre de subvention est acceptée lorsque le requérant

en retourne une copie dûment signée dans les quatre-vingt-dix jours â comp-

ter de la date de l'offre. Le requérant convient en outre de respecter la

dernière date devant marquer le début des travaux de construction.

Retirée - Situation où le Ministère, avant d'avoir effectué un

versement, découvre que des engagements contractuels se rappor-

tant â un projet ont été pris avant la présentation de la de-

mande ou que d'autres exigences légales n'ont pas été respec-

tées, et prend les mesures nécessaires pour retirer l'offre en

question.

Déclinée - Situation où le requérant, après avoir accepté une

offre, avertit officiellement le Ministère qu'il n'a pas l'in-

tention de mettre son projet â exécution.

Aucun versement effectué - Aucun montant ne peut être versé au

requérant avant que l'établissement n' ait été officiellement

déclaré "en exploitation commerciale" coirane le définissent la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régio-

nal. Une inspection des lieux et une vérification comptable

doivent alors être effectuées par un fonctionnaire autorisé

agissant au nom du Ministre.

0
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0

Versement partiel effectue - Situation où la mise en exploita-

tion commerciale de l'établissement a été certifiée et où un

ou plusieurs versements en rapport avec l'aide offerte ont été

effectués mais non le dernier versement.

Dernier versement effectué - Lorsque l'établissement a été en

exploitation commaarciale pendant la période prescrite, le Minis-

tére effectue une dernière inspection. Si toutes les conditions

précisées dans l'offre acceptée de mgme que dans la Loi et le

Règlement pertinents ont été respectées, le dernier versement

est alors effectué. Ce dernier versement ne peut être fait

avant 24 mis suivant la date certifiée de mise en exploitation

commerciale, lorsque le montant de l'aide est fondé uniquement

sur le coût d'immobilisation approuvé, ou 36 mois lorsque le

montant est fondé, soit sur les salaires et traitements reliés

aux emplois éligibles créés, soit sur le nombre d'emplois créés

dans l'entreprise.

Application des termes aux garanties de prêts

Les définitions ci-dessus s'appliquent â la fois aux subventions

au développement et aux garanties de prêts. Dans le cas de ces dernières,

aucun versement n'est évidenmœnt effectué au requérant.

Lorsqu'il accorde une garantie de prêt, le Ministère conclut

une entente avec le prêteur pour garantir le remboursement d'une partie du

prêt consenti au requérant. Cette entente n'est entérinée que lorsque le

requérant et le prêteur se sont entendus sur les conditions du prêt.
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0

L'offre originale faite au requérant par le Ministère se présente sous la

forme d'une lettre d'intention, dont une copie est envoyée au prêteur éven-

tuel. L'acceptation de la lettre d'intention par les deux parties consti-

tue une "offre acceptée". Si le requérant ne reussit pas à obtenir son

prêt, l'offre est alors "retirée". Si le requérant abandonne son projet

ou obtient son prêt sans. la garantie, l'offre est "déclinée". Une fois que

le Ministère a effectivement ccnclu une entente avec le préteur, la "garan-

tie est en vigueur".

Le requérant d'une garantie de prêt s'acquitte de ses obliga-

tions d'emprunteur directement auprès du preteur, diminuant ainsi la res-

ponsabilité éventuelle du Ministère.

TERMES UrILISÊS DANS LA PARTIE II

Compagnie - Il s'agit de la raison sociale ou du nom de la société identi-

fiant le requérant au moment où il accepte une offre d'aide financière.

Emplacement - Le nom de l'endroit est celui qui est utilisé par Statisti-

que Canada pour indiquer l'emplacement géographique précis de l'usine ou

de l'établissement.

Produit ou transformation - Il s'agit de la nature du produit fabriqué ou

du mode de transformation.

Genre de projet -

N.U. - Nouvelle usine - il s'agit d'un nouvel établissement,

suivant la définition que donnent au terme "établissement" la

Loi et le Règlement sur les subventions au développement régional.



A.N.P. -Agrandissemerit en vue d'un nouveau produit - il s'agit

d'un agrandisserreent apporté â un établissement existant en vue

d'y fabriquer ou transformer un produit non antérieurement fa-

briqué ou transformé par le requérant.

A - Agrandissement - il s'agit d'un agrandissement apporté â

un établissement existant afin d'y accroître la production de

produits déjà fabriqués ou transforrmés.

M- Modernisation - il s'agit de changements apportés a .un éta-

blissement existant afin surtout de diminuer les coûts de pro-

duction ou d'améliorer la qualité du produit.

0

N.E.C. - Nouvel établissement commercial - il s'agit d'un nou-

vel établissement implanté afin d'offrir un.service plutôt que

de fabriquer ou transformer un produit.

Coût admissible prévu - Il.s'agit du coût d'immobilisation d'un projet,

suivant l'évaluation qui en a été faite par le Ministére sur la foi des

renseignements fournis par le requérant, n'englobant que la partie admis-

sible aux termes de la Loi et du Règlement sur les subventions au dévelop-

pement régional.

Nombre prévu de nouveaux emplois directs - Il s'agit du nombre d'emplois

devant être directement créés, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des renseignements fournis par le requérant.

0
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9

Nombre d'emplois directs admissibles - La Loi et le Règlement sur les sub-

ventions au développement regional définissent les conditions précises en

vertu desquelles un stimulant relié à la création d'emplois peut être versé.

Lorsqu'une offre de ce genre est faite, le Ministère évalue le nombre ap-

proxims.tif d'emplois admissibles devant être crreés qui a été établi par le

requérant. Ce nombre est indiqué dans l'offre comme étant le nombre d'em-

plois admissibles prévus et constitue l'estimation faite par le Ministère

du nombre d'emplois sur lequel le versement sera fondé, qu'il s'agisse

d'un pourcentage applicable aux traitements et salaires reliés à ces emplois

ou d'un montant par emploi.

Offre faite - L'offre faite établit les conditions devant régir les verse-

ments de la subvention. Elles sont exprimées en pourcentage du coût d'im-

mobilisation admissible plus, le cas échéant, un montant par emploi direct

admissible devant être creé ou un pourcentage des salaires et traitements

approuvés en rapport avec les emplois admissibles. Les conditions sont

fondées sur l'évaluation de la demande, faite par le Ministère-

Offre globale approximative - Il s'agit de l'estimation, faite par le Minis-

tére, du montant de la subvention susceptible d'être payée, en fonction de

l'évaluation du projet.

Dans le présent rapport, le montant estimatif d'une subvention

est constitué de l'estimation originale et des révisions officielles faites

par la suite, ou des versements réels qui ont été effectués lorsque*ltins-

pection définitive et le dernier versement ont eu lieu.

^
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TERMES UTILISÉS DANS LA PARTIE III

Genre d'entreprise - Description du produit fabriqué ou transformé.

Coût d'imm7bilisation prévu - Il s'agit dû coût d'inunobilisation total

relié â l'actif immobilisé, suivant l'évaluation qui en a été faite par

le Ministère sur la foi des rznseignerrents fournis par le requérant.

Lorsque le.projet est réalisé, ce chiffre est mddifié au besoin, afin

d' indiquer le rmntant Xéel-invésti. -

Montant du prêt - Valeur globale du prêt original devant être garanti.

Montant maximal de la garantie de prêt - Montant initial de la garantie

de prêt, exprimé en pourcentage du prêt total.

0

9
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